
 
 
 
Défi Gaston Langlois 
Ste-Marthe –8 juillet 2006 
 
Communiqué #1 
 
Avertissement 
Avertissement au coureur suivant pour avoir roulé à vélo sans casque après et/ou avant la course :  
 
 MB   #802  Sylvan Adams  Martin Swiss / Sports Experts 
 
Avertissement 
Avertissement aux coureurs suivants pour avoir omis de se présenter à la cérémonie protocolaire :  
 
 ME  #267  Sylvana Ferrera Sud-Ouest 

SR1 F   #359  Lila Fraser  Martin Swiss / Sports Experts 
 
Avertissement 
Avertissement à la coureuse suivante pour ne pas avoir porté son maillot (ou survêtement officiel de 
l’équipe) sur le podium :  
 
 MF   #113  France Bordeleau Ste-Foy (Québec Métro) 
 
Avertissement 
Avertissement au coureur suivant pour avoir omis de signaler son abandon aux commissaires : 
 
 MC   #761  John Phillipson VCOM 
 
 
 
 
 

Le collège des commissaires 


